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processus de vérification dans le cadre
d'un seul accord, par exemple une con-
vention sur les armes chimiques. Il est
concevable que des OIV de ce genre
aboutissent à la longue à la création
d'une OIV générale ayant de plus
amples responsabilités. Un tel organisme
permettrait notamment d'employer plus
économiquement les ressources consa-
crées à la vérification.

Il y a lieu de noter qu'aucune des
approches susmentionnées n'envisage
que des activités de surveillance soient
confiées à des États non signataires de
l'accord en cause, ni à aucun autre
agent, sauf autorisation expresse donnée
du commun accord des parties. Il est en
effet posé au départ que le principe de
l'acceptabilité exclut une telle perspec-
tive et que tous les aspects du pro-
cessus de vérification doivent être
expressément acceptés par toutes les
parties à un accord.

La communauté internationale a heu-
reusement déjà une certaine expérience
(bien trop limitée) dans le domaine de la
vérification des accords multilatéraux de
limitation des armements. Cette expé-
rience pourrait servir de base et de
guide pour de nouveaux travaux de
Pionnier. Pour ce qui est de la création
d'OIV dans le cadre d'accords particu-
liers, on pourrait prendre pour modèle
l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique (AIEA) dont le système de garan-
ties permet de vérifier l'exécution des
engagements contractés par les États
membres en vertu du Traité sur la non-
prolifération (TNP). L'AIEA a réussi de
façon impressionnante à affronter et à
résoudre tous les types de problèmes
génériques évoqués plus haut et ce,
dans un secteur technologique excep-
tionnellement sensible tant du point de
vue commercial que militaire. L'AIEA a
sans doute contribué dans une très large
mesure à faire du TNP l'un des instru-
ments de sécurité internationale les plus
efficaces de notre temps et à lui con-
server la confiance de la communauté
internationale. L'organisation, les procé-
dures et les techniques de l'Agence
méritent une étude minutieuse.
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nisation des Nations Unies,
ment à la Charte, est investie

d'un rôle central et d'une responsa-
bilité primordiale dans le domaine du
désarmement. Par conséquent, l'Orga-
nisation devrait jouer un rôle plus
actif dans ce domaine et, pour s'ac-
quitter efficacement de ses fonctions,
elle devrait faciliter et encourager l'adop-
tion de toutes mesures - unilatérales,
bilatérales, régionales ou multilatérales
- de désarmement et être tenue
dûment informée par l'intermédiaire
de l'Assemblée générale, ou par tout
autre canal approprié de l'Organisation
permettant d'atteindre tous les États
membres, de tous les efforts de désar-
mement qui n'auront pas été faits sous
ses auspices, sans préjudice du progrès
des négociations. »

Il est nécessaire de passer du principe
à la pratique. Vous-même, Monsieur le
Secrétaire général, avez démontré que
les initiatives peuvent contribuer à faire
le lien entre l'interdiction et la vérification
et par là à renforcer la participation des
Nations Unies.

Notre étude a mis au jour divers
autres moyens qui permettraient aux
Nations Unies de jouer un plus grand
rôle dans le processus de vérification.
Tout d'abord, l'Assemblée générale ou
la Commission du désarmement pour-
raient examiner plus avant le rôle essen-
tiel que la vérification joue dans le
processus de limitation des armements,
et donc dans le maintien de la sécurité
internationale.

Deuxièmement, les Nations Unies
pourraient examiner la possibilité que
des pays ou des groupes de pays ayant
une compétence reconnue dans le
domaine de la vérification offrent leurs
services à la communauté internatio-
nale pour la vérification des accords
multilatéraux.
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pourraient faire u
des structures, di
techniques pouvi
mises au ooint o

manière que soient combinés les méca-
nismes internationaux et les mesures
régionales de vérification (comme dans
le système de contrôle du Traité de
Tlatelolco, qui fait appel à la fois aux
garanties de l'AIEA et aux mesures de
contrôle appliquées par l'Organisme
pour l'interdiction des armes nucléaires
en Amérique latine (OPANAL)).

Cinquièmement, les Nations Unies
pourraient, à la demande, participer au
processus d'élaboration et d'exécution
des dispositions prévues pour la vérifica-
tion des accords. Selon les besoins, les
Nations Unies devraient être en mesure
d'aider à réunir les compétences vou-
lues, et elles devraient encourager les
États à élaborer des procédures permet-
tant d'appliquer ces compétences à des
accords effectifs.

Enfin, en se dotant de la souplesse
voulue, les Nations Unies pourraient
jouer un plus grand rôle dans les futurs
accords régionaux de limitation des
armements. Si on concluait dans une
région quelconque un ou plusieurs
accords de limitation des armements
faisant appel à un système spatial de
télédétection comme technique de vérifi-
cation, il serait à la fois raisonnable et
économique que ce système soit fourni
par un groupe de pays compétents pour
être utilisé sous les auspices des
Nations Unies ou d'une OIV régionale
dans le cadre de l'accord ou des
accords conclus.

Monsieur le Secrétaire général, que
l'on convienne ou non de disposi-
tions juridiques aux fins de la vérifica-
tion, les États s'efforceront de réunir
des renseignements sur les activités
militaires des autres États dont ils consi-
dèrent qu'elles intéressent leur propre
sécurité. Cette manière d'agir a toujours


